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Me/ne Me/niiiu/
fr/Aune //Are

Conte et mécompte

A l'occasion de la remise du prix 1986 de la Bibliothèque pour tous
(BPT) à Marie-Claire Dewarrat pour l'isré sauvage (Ed. de l'Aire),
M. Fernand Donzé, Président du Jury, s'est livré à quelques consi-
dérations «douces-amères» sur le passé et la situation présente de la
BPT et l'encouragement à la culture. Au moment où l'Assemblée
fédérale va se prononcer sur les moyens que la Confédération accor-
dera à la BPT au cours des prochaines années, nous inaugurons
cette rubrique par ces quelques réflexions.

Je vais vous raconter une belle histoire - un conte plus
précisément - le conte du prix de la BPT quand il
n'existait pas encore.
En ce temps-là, c'était en 1921, les dirigeants de la
BPT établissaient le bilan de la première année d'acti-
vité réelle de la jeune institution.
Ayant dépensé 78 000 francs la BPT en avait touché
60 000 de la Confédération, soit plus des ¥4, à titre
d'encouragement, avaient tenu à préciser les Cham-
bres fédérales, puisque les autres recettes devaient se

monter, en principe, au même montant. Ces 60 000
francs représentaient le 11 % des subventions fédérales

totales, lesquelles représentaient le 28% des dépenses
de la Confédération soit 364 millions.
Avec cet argent, on avait pu envoyer en prêt 18 000

volumes, en 220 caisses, à divers groupes, dont 30

bibliothèques. C'était, bien sûr, pour la Suisse entière,

trop peu.
Les autorités se mirent à la recherche d'un moyen qui
leur permettrait d'établir un contact étroit, perma-
nent, avec les petites bibliothèques du pays, encore si

peu nombreuses. L'idée vint du vice-président, M.
Marcel Godet, directeur de la Bibliothèque nationale
suisse. Il écrivait volontiers notules, articles et nou-
velles - comme le faisait son homologue parisien Léo-
pold Delisle - et venait de republier en feuilleton du
Lw/Zet/tt <7e Sa/nt-L/aise, un texte de jeunesse paru
pour la première fois en 1899 dans la /z7té-

ra/re et intitulé £>2 /'a« 5S avant 7esws-C/zra/. Il y
évoquait la triste situation (qu'on aurait pu facilement
illustrer) d'un barde helvète - dont le nom commen-
çait par A et finissait par X, mais ce n'était pas lui -
nommé Ambiorix, un vieillard qui ne peut se résigner
à quitter son Helvétie, alors que les jeunes s'en vont et

brûlent tout pour ne pas être tentés de revenir.

Il restait à l'auteur une cinquantaine de tirés à part. Il
proposa d'en faire don aux petites bibliothèques. Ce

qui fut fait.
Mon histoire - ou plutôt mon conte - se continue de

10 ans en 10 ans. En 1931, la Confédération a augmen-
té ses dépenses de 21%. Elle consacre le même pour-
centage aux subventions, dont celles pour la culture -
pas celle des champs, bien sûr - passent de 0,5 à 0,7 %,

mais la part de la BPT reste la même: 60 000 francs,
sur un total de dépenses de 118 000 francs.
La BPT vit donc mieux, elle a augmenté son train de

vie, en 10 ans, de quelque 50%, grâce aux cantons et

aux communes, ainsi qu'aux privés. Se souvenant du
succès de la distribution de la plaquette de Marcel
Godet, elle s'offre une gâterie: elle crée le prix de la

BPT, prévu en priorité pour la Suisse romande, desti-
né à un auteur de cette région dont une œuvre récente

répond à l'idéal de l'institution: «élever le niveau
intellectuel, moral et professionnel de toutes les clas-

ses de la population». La BPT, prudente, ne consac-
rera pas plus du 0,3 % de ses dépenses à cette action.
Elle peut donc mettre 350 francs à disposition du jury,
lequel est fort embarrassé face à quatre lauréats possi-
bles.
Le neuchâtelois Jean-Paul Zimmermann n'intéresse

que les initiés avec son roman à clés: L'étranger ûfans

/a vz7/e.

L'œuvre du genevois Léon Bopp: Lst-z7 sage, est-//
méc/tant? est difficile d'accès et publiée chez Galli-
mard à Paris.
11 y aurait bien sûr le vaudois Benjamin Vallotton,
mais son Lî vo//à /a Lrance est le tome 3 de sa trilogie
Qwe/ est ton /nrys?, titre jugé ambigû.
Il y a heureusement le jurassien Virgile Rossel, qui a

abandonné la politique, le Code civil et la critique
pour la littérature engagée. Avec Ce <?ueTêtntne veut
la BPT couronne une œuvre appelée alors «suffra-
giste» qui se passe dans un 23" canton suisse baptisé
Combeville. L'on achète 100 exemplaires de ce roman
féministe, vendu 2,50 en librairie mais cédé 2 francs

par les éditeurs: Spes à Lausanne et La Baconnière à

Neuchâtel.
Que se passe-t-il 10 ans plus tard, en 1941, au plus fort
de la tourmente? Si la Confédération dépense, avant
tout pour sa défense militaire, plus de 2 milliards, elle
n'accorde plus que le 8 % de cette somme aux subven-

tions, la part de la culture demeure au niveau de

0,7%, mais la BPT ne reçoit plus que 51 000 francs.

C'est le Don national, grâce à un subside de 63 000

francs, qui assure sa survie.
Grave question pour le comité directeur: faut-il
maintenir le prix en ces temps de restrictions?
On pense qu'il est plus nécessaire que jamais, qu'il est

une preuve de «l'esprit de résistance» et de la présence
romande au moment où l'édition est florissante, mais

où la majeure partie des parutions sont des œuvres
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françaises, et où le roman policier occupe une place

que l'on juge démesurée, voire dangereuse. Après
avoir retenu jusqu'au dernier moment l'humoriste
Jean Peitrequin pour Les maiw <ia«s /es /?oc/zes...
ûfes autres, par souci de mettre en valeur un ouvrage
de détente, le jury redevient sérieux et se décide à

récompenser l'œuvre d'une inconnue: Alice Rivaz,

pour son roman Awages t/ans /a ma/«, paru à la

Guilde du Livre, qu'on est heureux de soutenir par la
même occasion. Avec 460 francs on peut remettre
200 francs à l'auteur, dont on apprend que son nom
réel est Mme Alice Golay, et acheter 70 exemplaires
reliés. A n'en pas douter, le jury a découvert un auteur
dont on reconnaîtra l'importance beaucoup plus tard.
Cette année-là, le dépôt de Lausanne n'avait pu
acquérir, pour ses tâches courantes, que 1313 livres,
mais avec 20 450 prêts il se situe en bon rang, 2% juste
derrière Zurich, ce qui remplit de fierté M. Georges
Chevallaz, professeur à l'Ecole normale cantonale,
bibliothécaire du dépôt lausannois, et qui s'adresse

alors à l'Association régionale de Lausanne de la BPT.
C'est tout un programme.
En 1951 la Confédération dépense moins qu'en temps
de guerre, ses subventions absorbent le 22 % du mon-
tant total, la culture touche près de 5 millions, dont
120 000 à la BPT, ce qui représente le 54% de ses frais
totaux. Les cantons ont donc fait un geste apprécié.
Avec près de 700 francs on peut remettre le prix à

l'œuvre qui finit par s'imposer à un jury longuement
hésitant: Les ///sto/res de Gilles, parues à la Bonne
Antenne à Lausanne. Le jury avait penché d'abord en
faveur de La Levma/ze de C.F. Landry, mais le Prix
Veillon lui avait été attribué juste avant.
Si cette histoire vous intéresse Mais je vous épar-
gnerai 61 et 71, trop proches de nous. Le conte s'achè-

ve comme un rêve dans les remous qui précèdent le

retour à la tristesse du réveil.
1981. Si, en 60 ans, la BPT avait, comme la Confédé-
ration, multiplé ses dépenses par 48, elle aurait dispo-
sé de 3 800 000 francs (en réalité 1 400 000 francs).
1981. Si la part des cantons et des communes était
demeurée, elle aussi, à la même moyenne, soit 30%,
elle se serait montée à plus d'un million (en réalité
340 000 francs).
1981. Si la contribution privée avait tenu ses promes-
ses initiales, elle aurait atteint 380 000 francs (en réa-

lité 36 000 francs, plus un don exceptionnel et unique
de 300 000 francs du Crédit suisse).
1981. Si la BPT avait continué à utiliser le 0,3 % de ses

dépenses pour son prix, elle aurait disposé alors de

plus de 11 000 francs. Avec l'aide des cantons elle

aurait pu, généreusement et utilement, remettre un
prix, voire deux, par région linguistique.
Je vous ferai grâce des chiffres plus récents. Les comp-
tes de la Confédération sont d'ailleurs si ardus à dé-

chiffrer que même les députés ne s'y retrouvent pas

toujours, tandis que les statisticiens ont besoin de plu-
sieurs années pour se mettre d'accord. Et si certains
s'inquiètent de l'explosion des dépenses de la Confé-
dération, ce n'est en tous cas pas la modeste BPT qui
la provoque, ni la culture, dont la part n'atteint tou-
jours pas le 1 % des dépenses totales de l'Etat central.
Je n'adresserai de griefs à personne. Chacun préten-
drait, mis en cause et pris à partie, qu'il a fait son
devoir, et que l'autre est davantage responsable que
lui.
Mais que les politiciens et les idéologues de tous bords
réfléchissent un instant. Ni les partisans de «l'Etat
providence», ni ceux du «Moins d'Etat» ne trouve-
raient ici à se justifier, pas plus que les beaux phra-
seurs pour qui le fédéralisme excuse tout. Où donc
est-il, ce fédéralisme, dans ce match nul 0 à 0 entre
Berne et les cantons?
Et pourtant, en 65 ans, le discours sur la culture n'a
jamais été aussi abondant, et les déclarations sur la
valeur irremplaçable du livre ont fleuri sur les lèvres
des politiciens émus et des critiques mordants. Ils
trouvent de nobles alibis en citant, qui l'UNESCO,
qui le Conseil de l'Europe, qui le rapport Clottu
Pendant ce temps, les bibliothécaires ont fait leur
devoir, en silence, bien placés pour percevoir de près
les mutations culturelles capitales et rapides qui
s'opèrent sous nos yeux. Ils savent l'importance de

leur action. Pour que le monde de demain ne soit pas
composé que de comptables et de correcteurs d'impri-
merie - ces vainqueurs de jeux télévisés - mais aussi
de créateurs, de poètes et de mélomanes, pour que le

monde de demain soit composé de femmes et d'hom-
mes et non de robots: le plaisir de lire et la possibilité
de s'informer sont des éléments fondamentaux.
Ecrire, éditer, lire, prêter, louer, donner un livre
Y a-t-il rien de plus beau?
Le rêve est achevé...

Ler«a«c/ Do«zé
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